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1. INTRODUCTION.

1.1. QUELQUES DONNEES

1.1.1. LA DELINQUANCE AUGMENTE A L’ ESPAGNE

1.1.2. LA PEUR A LA DELINQUANCE A L’ ESPAGNE
AUGMENTE

1.1.3. LE ROLE DE LA SECURITE PRIVEE A L’ ESPAGNE
AUGMENTE. LES LIMITES LEGALES LIEES AUX ESPACES
PUBLIQUES (LOI 23/1992, DE 30 JUILLET, DE SECURITE
PRIVEE).

1.1.4. CERTAINS CHANGEMENTS URBAINS FAVORISENT
LA CROISSANCE DE LA DELINQUANCE ET LA PEUR A LA
DELINQUANCE: DE L’ EXPANSION URBAINE ET LES
“GATED COMMUNITIES” AU SURGISSEMENT DES
QUARTIERS EN DIFFICULTES
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2. LE CADRE CONSTITUTIONNEL

2.1. ASPECTS DE COMPETENCE: LA SECURI
L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE, L’ URB.
LOGEMENT DANS UN ETAT DECENTRALISE

2.1.1. SECURITE PUBLIQUE (ART. 149.1.29 DE LA
CONSTITUTION ESPAGNOLE)

2.1.2 AMENAGEMENT DU TERRITOIRE, LOGEMENT ET
URBANISME (ART. 148.3 CONSTITUTION ESPAGNOLE ET
DIFFERENTS ESTATUTOS DE AUTONOMIA DE LES
COMMUNAUTES AUTONOMES)

2.1.3 CONCLUSION: L’ ELAN ACTUEL PROVIENT DU NIVEAU
REGIONAL ET LOCAL.

2.2. ASPECTS MATERIELS: SECURITE PUBLIQUE ET DROIT A LA
VILLE (ARTICLES 47 ET 104 DE LA CONSTITUTION
ESPAGNOLE). )
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3. LE CADRE LEGAL: QUELLE ES
NORMATIVE DE L’ OBJECTIF
DE LA PREVENTION DE LA DE
LA PLANIFICATION, LA CONC
GESTION DES BATIMENTS?

3.1. STRATEGIES DEVOLOPEES
3.1.1. PLANIFICATION

3.1.2. DESSIN URBAIN
3.1.3. GESTION URBAINE.
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3.1.1. PLANIFICATION

3.1.1.1. PLANIFICATION TERRITORIAL
DU TERRITOIRE: LES PLANES DE ORDE
TERRITORIO ET SES DIRECTRICES EN
SECURITEE URBAINE.

3.1.1.2. PLANIFICATION LOCALE: LES PLANES DE
URBANISMO

3.1.1.2.1. PLANIFICATION, COHESION SOCIALE ET
DEVELOPEMENT URBANISTIQUE SOUTENABLE: MIXITE
URBAIN, CAPITAL SOCIALE ET SURVEILLANCE
NATURELLE EN PLUSIEURS LOIS AUTONOMIQUES.

3.1.1.2.2. PLANIFICATION ET GATED COMMUNITIES

- 3.1.1.2.3. PLANIFICATION ET LIEUX DE CULTE:
SECURITE URBAINE ET UTILISATION DU SOL AUX FINS
RELIGIEUX
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3.1.2. DESSIN URBAIN

3.1.2.1 SURVEILLENCE NATU :
LEGISLATION EN MATIERE D’ ECLAIRAGE (LOI
CATALANE 6/2001, DE 30 MAI, DE
L’AMENAGEMENT AMBIENTAL DE L’ ECLAIRAGE
POUR LA PROTECTION DE L’ ENVIRONNEMENT
NOCTURNE.

3.1.2.2. CODES TECHNIQUES DE L’EDIFICATION.
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3.1.3. GESTION URBAINE.

3.1.3.1. LA VIDEOSURVEILLANCE (
DE 4 D’AOUT, DE REGULATION DE L UTILISATION DE
VIDEOCAMERAS POUR LES CORPS DE SECURITE EN
ENDROITS PUBLIQUES). LES LACUNES LEGALES PAR
RAPPORT AU VIDEOSURVEILLANCE UTILISEES PAR DES
PRIVES.

3.1.3.2. LES NOUVELLES NORMES LOCALES EN MATIERE DE
CIVISME
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ENTRAINER UN PROJECT DE CONSTRU
PROTECTION DES PERSONES ET DES B
DELINQUANCE.

3.2.1. EVALUATION ET PREVENTION ET ORGANISATION
ADMINISTRATIVE: LA LOI CATALANE 2/2004, DE 4 JUILLET,
D’ AMEILLEUREMENT DES QUARTIERS, ZONES URBAINES
ET VILLES QUI ONT BESOIN D’ UNE ATENTION SPECIALE.
(UNE LOI ANTI-GUETO PREOCUPEE PAR LA SECURITE).

3.2.2. EVALUATION ET PREVENTION ET PROCEDURES DE
PLANIFICATION: LA REGULATION LEGALE DES PLANS
INFORMATIFS ET DE LA JUSTIFICATION DE LA DECISION
PRISE.
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3.2.2.1. LES CARTES DE HOT SPOTS

3.2.2.2. LES MEMOIRES DES PLANS D’URBA
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“SOCIALE”

3.2.2.3.LES PROBLEMES DE RESPONSABILITE POSES PAR LES

ERREURS EVENTUELLES DANS LE CADRE DU DIAGNOSTIQUE DE
SECURITE

3.2.3.1.DROIT A UNE BONNE ADMINISTRATION ET AU PROCEDURE
ADMINISTRATIVE.

3.2.3.2. DISCRETIONALITE, ANNULATION JUDICIALE DES
DECISIONS POUR NON RAISONNEES OU NON RAISONNAIBLES ET
RESPONSABILITE PATRIMONIALE DES ADMINISTRATIONS
PUBLIQUES: ARRET DU TRIBUNAL SUPREMO ESPAGNOL DE 18
DECEMBRE 2000
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4. QUELQUES REFLEXIONS FINALES.

4.1. EST L’URBANISME SECURITAIRE UNE MENACE POUR
LA INTIMITE?

4.2. SIGNIFIE UN CONTROL SOCIAL EXCESSIF?

4.3. EST EFECTIF OU SEULEMENT PROVOQUE UN
DEPLACEMENT DE LA DELINQUANCE?

4.4 IMPLIQUE UNE PERTE DE QUALITE ESTHETIQUE DE LA
ARCHITECTURE? PEUT PROVOQUER EFFECTS OPOSES AUX
POURSUIVIS?

4.5 INSECURITE ET CHANGEMENTS URBAINS. LA FIN DE LA
VILLE EUROPEENNE? QUEL ROLE POUR LE DROIT?
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